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Images Numériques  
 

 RREEGGLLEEMMEENNTT  
 

Ce règlement est conforme avec les règlements FIAP, PSA et FPF 
 

 

1. PARTICIPANTS : 
Le 10ème Salon International Photographique de Wervicq-Sud 2010 est ouvert à tout le monde ; néanmoins, l’organisation pourra refuser 
une inscription qui, d’après elle, ne respecte pas les normes et les conditions qui le régissent. 
 

2. SECTIONS : 
Trois sections NUMERIQUES images projetées: 
« A » Couleurs sujets libres . « B » Monochromes sujets libres . « C » Créativité sujets libres. 
 

Définition de la photographie monochrome : une oeuvre noir & blanc allant du gris très foncé (noir) au gris très clair (blanc) est une 
œuvre monochrome aux différentes nuances de gris. Une œuvre noir & blanc virée intégralement dans une seule couleur restera 
monochrome. Par contre une œuvre noir & blanc modifiée par virage partiel ou l’ajout d’une couleur devient une œuvre couleur devant 
figurer dans la catégorie couleur. 
 

3. ŒUVRES : 
Chaque auteur peut soumettre au maximum 4 œuvres numériques différentes (fichiers digitaux) dans chaque section. 
 

Les images seront envoyées au format JPEG (tout autre format ne sera pas pris en charge). Dimension maximale pour les photos 
horizontales : 1024 pixels, dimension maximale pour les photos verticales : 768 pixels, résolution : 72 dpi. Le poids maximum du fichier 
est de 450 Ko. 
 

Les fichiers et le bordereau seront automatiquement transférés sur notre serveur dès votre inscription terminée (cela pourra prendre un 
certain temps en fonction de la rapidité de votre connexion internet) il est donc inutile de nous les envoyer sur CD-ROM, mais si le cas 
arrivait, celui-ci ne vous sera pas retourné. 
 

L’auteur certifie détenir tous les droits sur les images et éléments qu’il présente. 
 

Les photographies qui auront déjà été acceptées dans une précédente édition de notre salon ne seront pas jugées. 
 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de mauvaise réception, détérioration, perte ou vol des œuvres numériques. 
 

4. BULLETIN D’INSCRIPTION ET ENVOI : 
L’ENREGISTREMENT DE VOTRE INSCRIPTION AVEC VOS PHOTOS EST OBLIGATOIRE SUR LE SITE DU SALON. 
 

Suivre la procédure d’inscription sur le site dédié au Salon : http://salon.sapws.eu/
Au préalable, préparez sur votre ordinateur les photos avec lesquelles vous souhaitez participer, le site vous demandera de lui indiquer 
l’emplacement de chacune de ces photos sur votre ordinateur et les chargera automatiquement pour les transmettre à notre serveur 
(cela pourra prendre un certain temps). Veillez à bien aller jusqu’à la fin du formulaire d’inscription. (si problème : salon2010@orange.fr)
 

Veuillez remplir correctement les champs en MAJUSCULES, seul les noms de fichiers peuvent être en minuscule (12), et à bien payer vos 
droits de participations (5)(6). 
 

5. DROITS DE PARTICIPATIONS : 
Les droits d’entrées sont de 10 € ou 15 $ US  pour une section, 15 € ou 22 $ US  pour deux sections et 18 € ou 27 $ US  pour les trois 
sections. D’éventuels frais de transaction peuvent s’ajouter en fonction du mode de règlement (6). 
 

6. MODE DE PAIEMENTS : 
Le paiement sera uniquement accepté par PAYPAL, en espèces ou par chèque (les chèques étrangers ne seront pas acceptés, seul les 
chèques Français en euros sont admis à l’ordre de la SAPWS). 
 

Paiement PAYPAL : ajouter +1 $ US (frais de transaction) soit 16 $ US pour une section ou 23 $ US pour deux sections ou 28 $ US 
pour trois sections ; utilisez le bouton PAYPAL en fin de bordereau (Email pour paiement PAYPAL karlhe@wanadoo.fr) 
 

Payement espèces ou chèque : imprimez la page récapitulative de votre inscription, la joindre impérativement à votre 
paiement et l’envoyer à l’adresse postale : 10ème Salon International Photographique de Wervicq-Sud - DEBERGUE Didier - 44 rue 
Fidèle Lhermitte 59320 HAUBOURDIN – France 
 

7. REPRODUCTION DES ŒUVRES : 
Reproduction autorisée sans contrepartie des photos reçues pour la publicité et le catalogue de ce salon. 
 

8. JURY : 
Les décisions des juges sont sans appel et définitives. Les membres du jury ne peuvent participer au Salon. 
 

9. RECOMPENSES ET PRIX : 
Médailles, diplômes, mentions FIAP, PSA, UPI, FPF et ville de Wervicq-Sud seront attribués aux meilleurs auteurs et aux meilleurs images 
dans chacune des trois sections. 3 abonnements d’un an à la revue Phot’Art International (ou reconduction d’abonnement pour ceux déjà 
abonnés) seront offerts. 
 

10. CATALOGUE : 
Chaque participant recevra un catalogue de haute qualité sur CD-ROM. 
 

11. NOTIFICATIONS : 
Les notifications seront adressées par Email et/ou disponibles sur le site internet du salon. 
 

12. IDENTIFICATION DES NOMS DE FICHIERS ET TITRES DES IMAGES : 
Vos fichiers images seront automatiquement renommés par le site du salon. Un champ « TITRE » est prévu pour chacune de vos photos, 
veillez à ne pas dépasser les 30 caractères. Si aucun titre n’est indiqué, elles seront identifiées par défaut « sans titre » 
 

13. REMARQUES ET VALIDATION : 
La participation au Salon implique l’acceptation en totalité du règlement. Tout envoi (4) et paiement des droits de participation (5)(6) 
non reçus avant le 06 mars 2010 ne seront pas validés (pas de jugement, pas de catalogue). 
 

Les organisateurs ne sauraient être tenus responsables en cas de non respect des consignes ou d’enregistrements non conformes par les 
utilisateurs. 
 

 
 
 

http://salon.sapws.eu/
mailto:salon2010@orange.fr
mailto:karlhe@wanadoo.fr
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 RREEGGUULLAATTIIOONNSS  
 

In accordance with FIAP, PSA and FPF requirements 
 

 

1. PARTICIPATION : 
The 10th Salon International Photographique de Wervicq-Sud 2010 is open to all the photographers over the world ; but the organisation 
could refuse entry form from those who don’t respect norms and conditions. 
 

2. SECTIONS : 
Three DIGITAL sections : 
« A » Colours free subject . « B » Black & White free subject . « C » Creativity free subject. 
 

Definition of the Black & White photography: A B&W work fitting from the very dark grey (black) to the very clear grey (white) is a 
monochrome work with the various shades of grey. A B&W work toned entirely in a single colour will remain a monochrome work. 
On the other hand a B&W work modified by a partial toning or by the addition of one colour becomes a colour work to stand in the colour 
category. 
 

3. ENTRIES : 
Each photographer is allowed to submit a maximum of four different entries (digital files) in each section. 
 

The images will be sent in JPEG format. Any other format will not be taken into consideration. The required maximum horizontal 
dimension is 1024 px and the maximum vertical is 768 px with a resolution of 72 dpi. The maximum size of the image file is 450 KB. 
 

Files and entry form will be automatically transferred to our server as soon as your registration is accepted (it may take time depending 
on your web connection). So don’t send them on CD-ROM; but if you do it, it will be not returned. 
 

The entrant certifies he holds all the rights and elements on the images he presents. 
 

The photographs which have been accepted in one of our previous salons will not be judged. 
 

The organisation will not take any responsibility for defective receipt, loss, theft or damage of CD Rom. 
 

4. ENTRY FORM AND SENDING : 
ENTRY FORM MUST BE FILLLED IMPERATIVELY ON THE WEB SITE. 
 

Follow the registration procedure on the salon Web site: http://salon.sapws.eu/
First, get your selected photographs ready on your computer: you will be asked to indicate or directories of each of your photographs on 
your own computer and they will be automatically sent toward our server (it may take time). Please, make sure the registration form 
has been totally completed. In case of problem send a mail to salon2010@orange.fr
 

Please, fill in the fields in capital letters, only the names of the files can be written in lower case (12), and make sure the registration 
fees have been paid (5) (6) 
 

5. ENTRY FEE : 
Entry fees are 10€ or 15$ US for one section, 15€ or 22$ US for two sections, and 18€ or 27$ US for three sections. Eventually fees for 
transaction could be added in function of the mode of payment (6). 
 

6. RULES OF PAYMENTS : 
Payment will be only accepted by foreign currency, PAYPAL; foreign cheques will not be accepted (only French cheques to SAPWS are 
accepted) 
 

Payment PAYPAL : add 1$ US (transaction fee) 16 $ US one section, 23$ US two sections, 28 $US three sections. Click on PAYPAL at 
the end on the form (Email for PAYPAL payment: karlhe@wanadoo.fr) 
 

To pay in cash or cheque : print your registration summarizing form, join it to your payment and send it to :10 ème Salon 
International de Wervicq-Sud – DEBERGUE Didier – 44 Rue Fidèle Lhermitte 59320 HAUBOURDIN - FRANCE 
 

7. REPRODUCTIONS OF WORKS : 
Reproduction authorised of any entry for publicity and catalogues as related to the exhibition without payment of fee. 
 

8. JUDGES : 
The decision of the judges is final. The members of the judgement can’t participate to this exhibition. 
 

9. AWARDS AND PRICES : 
Best authors and best pictures of each three sections will be rewarded with medals, diploma, mentions FIAP, PSA, UPI, FPF, SAPWS and 
city of Wervicq-Sud. Three subscriptions for one year to the revue Phot’art International (or renewal of the subscription) are given. 
 

10. CATALOGUE : 
Each entrant will receive a high quality salon catalogue on CD Rom. 
 

11. NOTIFICATIONS : 
Notification will be sent by Email and/or available on the salon Web site 
 

12. NOTICE OF IDENTIFICATION OF IMAGE FILE NAME : 
Your image files will be automatically renamed by the salon Site. A field “title” will be available for each of your photographs (30 block 
letters max). If you don’t give them any title, they will be called “untitled”. 
 

13. REMARK AND VALIDATION : 
The submission of entries signifies acceptance of the conditions of entry. All entry (4) and payment of entry fee (5)(6) not received 
before March 06 2010 will not be ratified ( no judgement, no catalogue). 
 

The event organizers are not responsible if the participants don’t respect all the instructions or if the registration procedure is not 
completed properly. 
 

 

http://salon.sapws.eu/
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